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----------
ARTICLE 4

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Tout vendeur de crédit doit suivre une formation d’au moins vingt heures au sein d’un
organisme public, habilité par le législateur. Cette formation reste à la charge de l’employeur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de sensibiliser les vendeurs à la prévention du surendettement de leurs clients.


